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Nous voulons connaître votre avis 

À TITRE DE PERSONNE OU D’ORGANISME AYANT UN INTÉRÊT POUR LA GESTION DE LA 
CHASSE AUX OISEAUX MIGRATEURS, VOUS ÊTES INVITÉ À PRÉSENTER VOS 
COMMENTAIRES AU SUJET DES PROPOSITIONS CONTENUES DANS LE PRÉSENT 
DOCUMENT.  QUE VOUS SOYEZ EN ACCORD OU EN DÉSACCORD AVEC CES PROPOSITIONS, 
VEUILLEZ NOUS EN FAIRE PART. VOTRE OPINION EST IMPORTANTE POUR NOUS. 

 
 
Aperçu 
 
Le Service canadien de la faune d’Environnement et Changement climatique Canada est 
responsable de la gestion de la chasse aux oiseaux migrateurs au Canada.   
 
Un processus d’examen du Règlement sur les oiseaux migrateurs (ci-après désigné « le 
Règlement ») est en cours afin de donner suite aux questions, aux préoccupations et aux 
enjeux qui ont été soulevés au cours des vingt dernières années. Au printemps 2014, 
Environnement et Changement climatique Canada a tenu des consultations publiques sur 
les changements proposés au Règlement afin d’améliorer la gestion de la chasse aux 
oiseaux migrateurs au Canada. La présente consultation, qui se veut la continuité de ce 
processus, porte spécifiquement sur les enjeux associés à l’appâtage et à la chasse des 
oiseaux migrateurs.  
 
Le Règlement sur les oiseaux migrateurs se trouve à l’adresse suivante :  
laws-lois.justice.gc.ca/fra/reglements/C.R.C.%2C_ch._1035/index.html 
 
Votre rétroaction est essentielle 
Nous communiquons directement avec vous en raison de l’intérêt particulier que vous 
portez envers la gestion de la chasse aux oiseaux migrateurs. Le Service canadien de la 
faune souhaite connaître vos préférences et savoir ce que vous pensez des changements et 
recommandations proposés afin de s’assurer de tenir compte de tous les points de vue 
avant la rédaction des propositions finales. 
  

http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/reglements/C.R.C.%2C_ch._1035/index.html
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Lorsque vous prendrez connaissance du présent document et que vous préparerez vos 
commentaires, nous vous invitons à garder les questions suivantes à l’esprit :  
Êtes-vous d’accord avec l’option qui est recommandée? 

• Dans l’affirmative, quelles sont, selon vous, les forces de l’option en question?  
• Dans la négative, pourquoi êtes-vous en désaccord avec l’option recommandée?  

o Quelles sont vos principales préoccupations?  
o Quelles améliorations proposeriez-vous? 

 
Ces questions ne sont nullement exhaustives et elles ne visent aucunement à limiter le 
nombre de commentaires de votre part ni leur portée ou leur sujet. Elles visent simplement 
à orienter votre processus de réflexion et à nous aider à uniformiser et à harmoniser la mise 
en œuvre des commentaires que nous recevons. 

Remarque : Environnement et Changement climatique Canada ne sera pas en mesure de 
répondre directement à toutes les personnes qui auront émis des commentaires, mais 
soyez assurés que votre rétroaction sera étudiée avec soin lors de la prise de décisions. 

 
 

 
Veuillez noter qu’Environnement et Changement climatique Canada acceptera vos 
commentaires jusqu’au 17 février 2017 : 
• Par courriel à : ec.scf-oismiggibiers-cws-miggamebirds.ec@canada.ca; ou 
• Par la poste à : Directrice, Division de la gestion de la faune et affaires 

réglementaires, Service canadien de la faune, Environnement et Changement 
climatique Canada, Gatineau (Québec), Canada  K1A 0H3. 

 

mailto:ec.scf-oismiggibiers-cws-miggamebirds.ec@canada.ca
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Modernisation du Règlement sur les oiseaux migrateurs 
afin d’améliorer la gestion de la chasse au Canada –
 Restrictions concernant les appâts 
 

En 2014, le Service canadien de la faune a publié un document de consultation 
intitulé : « Propositions visant à moderniser le Règlement sur les oiseaux migrateurs afin 
d'améliorer la gestion de la chasse au Canada ». Les propositions portaient sur des enjeux 
liés à la possession d’oiseaux migrateurs, à leur étiquetage, à leur transport, au gaspillage et 
à leur préservation, ainsi que sur d’autres enjeux soulevés par les chasseurs, les organismes 
de chasseurs, les biologistes qui gèrent les populations d’oiseaux migrateurs et les agents 
d’application de la loi.  

Tous les commentaires reçus ont été étudiés avec soin. Le Service canadien de la faune vous 
remercie de votre participation au processus de consultation. Cependant, lors de l’examen 
des commentaires reçus et des solutions proposées, il est apparu évident que les 
propositions n’abordaient pas l’usage d’appâts – ou de nourriture – dans un certain nombre 
de situations. L’objectif du présent document est de décrire les enjeux actuels concernant le 
Règlement et les restrictions concernant les appâts pour la chasse aux oiseaux migrateurs et 
de présenter des options pour adresser ces enjeux. 

Objectifs de la politique proposée en matière d’appâtage : 

Les changements proposés visent à : 

1. Fournir les outils les plus efficaces possible afin d’assurer la conservation des oiseaux 
migrateurs au Canada ainsi qu'une chasse soutenable. 

2. Respecter le principe de l’égalité des chances et de partage des ressources pour tous les 
chasseurs qui souhaitent s’adonner à la chasse aux oiseaux migrateurs. 

3. Maintenir l’appui du grand public envers la chasse aux oiseaux migrateurs. 
4. Veiller à ce que la réglementation soit claire, uniforme et fondée sur le bon sens, et à ce 

qu’elle soit exécutoire. 

L’appâtage et le Règlement sur les oiseaux migrateurs 

Qu’est-ce qu’un appât et qu’est-ce que l’appâtage? 

Par « appât » on entend du maïs, du blé, de l’avoine, une légumineuse ou tout autre grain 
ou tout autre aliment susceptible d’attirer un oiseau migrateur dans un endroit en 
particulier. Le terme « appâtage » sera utilisé tout au long du présent document pour 
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désigner l’acte de déposer de la nourriture dans le but d’attirer des oiseaux dans une zone 
précise afin de les chasser. En vertu de la réglementation actuelle, l’appâtage est autorisé 
dans certaines situations (p. ex., placer un appât plus de 14 jours avant le début de la saison 
de la chasse aux oiseaux migrateurs) alors que dans d’autres situations, l’appâtage est 
interdit (par exemple placer un appât pendant la saison de chasse, sauf avec l’autorisation 
du Service canadien de la faune, de la province et des propriétaires / locataires de terrains 
adjacents). 
 
Pourquoi imposer des restrictions sur l’appâtage? 

L’appâtage est une activité qui est réglementée de façon stricte en vertu du Règlement afin 
d’assurer la conservation et la gestion des oiseaux migrateurs. L’appâtage entraîne la 
concentration d’un grand nombre d’oiseaux dans un secteur précis. Par conséquent, cette 
pratique pourrait entraîner la prise d’un trop grand nombre d’oiseaux par certain chasseurs, 
ainsi que créer une situation d’accès inéquitable aux oiseaux migrateurs parmi les 
chasseurs. 
 
Restrictions visant les appâts dans le Règlement actuel  

Remarque : Le paragraphe 23(3) du Règlement énonce les exemptions quant à l’application 
de l’article 14 pour la gestion des espèces surabondantes et n’est pas considéré dans ce qui 
suit.  

a. Chasse à moins de 400 mètres de l’appât (paragraphe 14[1]) 

La chasse à moins de 400 mètres d’un lieu où un appât a été déposé est interdite, à moins 
que l'endroit n'ait été exempt d'appât depuis au moins sept jours. Cette interdiction vise à 
prévenir toute situation où un trop grand nombre d’oiseaux seraient attirés dans un secteur 
puis tués par des chasseurs, ce qui pourrait être néfaste pour la conservation de certains 
oiseaux migrateurs. Dans une telle éventualité, les possibilités de chasse aux oiseaux 
migrateurs seraient réduites en raison de la nécessité de mettre en œuvre des mesures de 
gestion plus restrictives que celles en place à l’heure actuelle (par exemple diminution des 
maximums de prises par jour pour certaines espèces et réduction de la durée des saisons de 
chasse).  Pour cette raison, la chasse à moins de  400 mètres d’un appât est interdite.  
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b. Dépôt d’un appât 14 jours avant le début et pendant une saison chasse aux oiseaux 
migrateurs (paragraphe 14[3]) 

Le Règlement actuel interdit le dépôt d’appâts dans un endroit pendant les 14 jours 
précédant l’ouverture de la chasse à cet endroit. Cette interdiction reste en vigueur 
jusqu’au jour suivant le dernier jour de la saison de chasse à cet endroit1. Cette interdiction 
s’applique à moins que le chasseur n’ait obtenu l’autorisation du Service canadien de la 
faune ainsi qu’un consentement écrit de la province et des propriétaires et locataires de 
terrains. À l’heure actuelle, le Service canadien de la faune émet des autorisations 
d’appâtage aux propriétaires ou gestionnaires de terres, lesquelles leur permettent de 
déposer des appâts durant les 14 jours précédant l’ouverture et pendant la saison de 
chasse. Toutefois, les autorisations d’appâtage ne permettent pas de chasser à l'intérieur de 
400 mètres des zones appâtées. 

c. Appâts et activités agricoles (paragraphe 14[6]) 

Le Règlement actuel ne considère pas les situations suivantes comme étant des endroits où 
un appât a été déposé :  

• récoltes sur pied, inondées ou non;  
• chaumes inondés;  
• récoltes bien moyettées (par exemple coupées, attachées et placées pour sécher) à 

l’endroit où elles ont été cultivées; 
• endroits où des grains sont éparpillés à la suite de pratiques normales de culture ou 

de moisson. 

Enjeux relatifs au Règlement actuel sur l’appâtage et options recommandées 
pour adresser ces enjeux 

Enjeu no 1 : Autorisations d’appâtage 

Le but premier de l’émission d’autorisations d’appâtage est pour le bénéfice des oiseaux 
migrateurs, surtout la sauvagine, ainsi que des personnes. À ce jour, ces autorisations n’ont 
été émises que pour quelques propriétaires fonciers au Canada (moins d’une cinquantaine 
par année) et ont principalement visé des propriétaires de terres privées. Cette situation 
soulève des questions au niveau de l’équité sociale et de l’accès équitable à la ressource 
puisque récemment un plus grand nombre de personnes s'est montré intéressé à obtenir 
                                                 
1 Le dépôt d’un appât plus de 14 jours avant l’ouverture de la saison de chasse ne pose pas de problème de 
conservation puisque les oiseaux sont moins affectés par la présence d’appâts au fur et à mesure que les 
appâts sont consommés. Il ne constitue également pas un problème de conservation après la fin de la saison 
de chasse puisque les oiseaux ne peuvent pas être chassés légalement en dehors de la saison de chasse. 
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une autorisation d’appâtage. Toutefois, l’émission d’un nombre plus élevé d’autorisations 
par rapport au nombre actuel pourrait soulever des problèmes de conservation puisque la 
prise d’oiseaux migrateurs augmenterait en raison de la présence d'appâts, tel que 
mentionné précédemment. Ainsi, il est proposé de cesser d’accorder des autorisations 
d’appâtage (option recommandée au tableau 1). Par conséquent, le paragraphe 14(3) du 
Règlement serait modifié afin de refléter ce changement de politique. 
 
Enjeu no 2 : Appâts et activités agricoles 

Le Règlement actuel autorise l’inondation intentionnelle (c.-à-d., la modification délibérée) 
de récoltes sur pied dans le but d’y attirer des oiseaux migrateurs pour les chasser dans le 
champ, là où l'appât a été déposé (et non à une distance de 400 mètres de la zone 
d'appâtage). Bien que cette pratique soit plutôt rare, elle se produit et elle entraîne des 
incohérences dans le Règlement au niveau des interdictions concernant l’utilisation 
d’appâts et le paragraphe 14(1). Par exemple, un chasseur n’est pas autorisé à chasser à 
moins de 400 mètres de l’endroit où un appât a été déposé dans l'eau, mais il a le droit de 
chasser à l’endroit où un appât a été déposé dans un champ de maïs sur pied inondé 
intentionnellement. Tel que mentionné précédemment, la présence de nourriture dans une 
zone précise attire un grand nombre d’oiseaux qui se concentrent au même endroit. Si cette 
zone se trouve sur un terrain privé, seul un groupe restreint de chasseurs a accès aux 
oiseaux migrateurs, ce qui crée un accès inéquitable aux oiseaux migrateurs parmi les 
chasseurs.   
 
Il est proposé que toute modification délibérée d’un champ agricole qui ne s’inscrit pas 
dans le cadre d’une pratique agricole normale et reconnue soit considérée comme de 
l’appâtage. Par exemple, l'inondation n'est pas requise pour cultiver ou récolter les cultures 
céréalières (maïs, blé, avoine, orge, sarrasin, tournesol, millet, etc.) et cultures légumières 
(fève de soya, pois, haricots, etc.). Par conséquent, toute inondation délibérée de ces 
cultures serait considérée comme de l'appâtage.  Par contre, les méthodes de productions 
agricoles des canneberges nécessitent l'inondation du champ. Par conséquent de telles 
cultures ne seraient pas considérées comme des zones d'appâtage. 
 
L'option recommandé est d’interdire la modification délibérée d’une culture qui ne 
s’inscrit pas dans le cadre d’une pratique agricole normale et reconnue, et ce dans le but 
d’attirer des oiseaux migrateurs pour les chasser (voir le tableau 2). Le paragraphe 14(6) du 
Règlement devrait être modifié pour refléter ce changement de politique. Les situations 
suivantes seraient considérées comme étant des zones où un appât a été déposé: 
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1. Récolte céréalière ou légumière sur pied qui est délibérément inondée pour attirer 
les oiseaux migrateurs pour la chasse (par exemple, inonder un champ de maïs en 
utilisant une pompe à eau, obstruer un drain agricole, obstruer un ponceau à l'aide 
de billots de bois, ou détourner une source d'eau vers le champ). 

2. Une récolte sur pied qui est délibérément non récoltée, partiellement récoltée, ou 
les chaumes couchés au sol, qu'elle soit inondée ou non, dans le but d'attirer les 
oiseaux migrateurs pour la chasse (par exemple délibérément ne pas récolter les 
rangs de chaume au centre d'un champ de maïs). 

3. Grains ou légumineuses qui sont délibérément déposés au sol dans le but d'attirer 
les oiseaux migrateurs pour la chasse (par exemple, déverser délibérément des 
grains de maïs dans un champ). 

Il n’est pas proposé d’interdire la chasse aux oiseaux migrateurs dans un endroit où un 
appât est présent en raison de pratiques agricoles normales et reconnues.  Par 
conséquent, le Règlement ne considèrerait pas les situations suivantes comme étant des 
zones où un appât a été déposé: 

1. Une récolte sur pied qui doit être récoltée ou est en processus de récolte (par exemple 
un champ de tournesol ou de maïs). 

2. Une récolte sur pied qui est naturellement inondée (par exemple, les chaumes de maïs 
qui n'ont pas été récoltés dans une partie basse d'un champ en raison d'inondation suite 
à de fortes pluies). 

3. Un champ récolté qui est inondé, naturellement ou délibérément. 
4. Les cultures correctement moyettées à l'endroit où elles ont été cultivées. 
5. Les zones où le grain est dispersé uniquement en raison d'activités agricoles ou de 

récolte normales (par exemple le maïs tombé au sol suite au passage de la 
moissonneuse-batteuse, l'écrasement de l'orge par la machinerie agricole aux bouts des 
champs, grains tombés d'une remorque à grain). 
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Tableau 1. Options pour adresser l’enjeu no 1 : Autorisations d’appâtage pour attirer des oiseaux migrateurs dans le but de les 
chasser 

OPTIONS AVANTAGES INCONVÉNIENTS 
1. Continuer d’accorder des 
autorisations d’appâtage pour le 
dépôt d'appât 14 jours avant 
l’ouverture et pendant une saison de 
chasse ET élaborer des lignes 
directrices uniformes à l’échelle 
nationale.  

- Objectif 4 atteint. 
- Les chasseurs qui 

s’adonnaient à cette activité 
continueront de le faire. 

- Objectif 1 non atteint : 
o Augmentation du fardeau administratif pour le gouvernement en raison de la création 

de lignes directrices uniformes à l’échelle nationale; plus de suivi de conformité à la 
réglementation que précédemment. 

o L’appâtage pourrait devenir une activité plus répandue, ce qui pourrait occasionner une 
plus grande prise d’oiseaux migrateurs et entraîner des préoccupations de conservation. 

- Objectif 2 non atteint. 
- Objectif 3 non atteint : 

o Reste à déterminer si les provinces ou les territoires appuieraient les autorisations 
d’appâtage dans leur juridiction. 

2. Cesser l’émission d’autorisations 
d’appâtage (cette mesure 
nécessiterait la modification du 
paragraphe 14[3] du Règlement).  
OPTION RECOMMANDÉE 

- Objectif 1 atteint. 
- Objectif 2 atteint. 
- Objectif 3 atteint. 
- Objectif 4 atteint.  

- Les personnes qui obtenaient une autorisation d’appâtage ne seraient plus autorisées à déposer 
des appâts 14 jours avant l’ouverture de la saison de la chasse et tout au long de la saison de 
chasse. 

- Le fait de ne plus accorder d’autorisations d’appâtage pour les zones de chasse publiques 
pourrait avoir une incidence négative sur le nombre de chasseurs de sauvagine dans ces zones. 

3. Supprimer toutes les restrictions 
relatives aux appâts dans le 
Règlement, ce qui rendrait légal le 
dépôt d’appâts à tout moment de 
l’année et autoriserait la chasse à 
proximité des appâts ou à l’endroit 
où ils sont déposés (cette option 
nécessiterait la modification de 
l'article 14 du Règlement). 

- Objectif 2 atteint. 
- Ceux et celles qui souhaitent 

chasser des oiseaux 
migrateurs à l’aide d’appâts 
pourraient le faire. 

- Objectif 1 non atteint:  
o Les objectifs en matière de conservation seraient difficiles à atteindre pour certaines 

espèces; il pourrait y avoir une surexploitation de certaines espèces. 
o Augmentation du fardeau administratif pour le gouvernement en raison d'un suivi plus 

étroit des prises afin d'informer les décisions de gestion visant à assurer un niveau de 
prises d'oiseaux migrateurs soutenable. 

o Une réduction des possibilités de chasse (p. ex., réduction du maximum de prises par 
jour, réduction ou annulation de la saison de chasse) pourrait s’avérer nécessaire afin 
de compenser le plus grand nombre de prises. 

- Objectif 3 non atteint : 
o Il n'est pas clair si les provinces, territoires et autres pays (États-Unis et Mexique) ou le 

grand public appuieraient la levée des restrictions concernant les appâts. 

Option recommandée - Option 2 
 

Objectifs de la politique proposée sur l’appâtage : 
1. Fournir les outils les plus efficaces possible afin d’assurer la conservation des oiseaux migrateurs au Canada ainsi qu'une chasse soutenable. 
2. Respecter le principe de l’égalité des chances et de partage des ressources pour tous les chasseurs qui souhaitent s’adonner à la chasse aux oiseaux migrateurs. 
3. Maintenir l’appui du grand public envers la chasse aux oiseaux migrateurs. 
4. Veiller à ce que la réglementation soit claire, uniforme et fondée sur le bon sens, et à ce qu’elle soit exécutoire. 
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Tableau 2. Options pour adresser l’enjeu no 2 : Appâts et activités agricoles dans le but de chasser des oiseaux 
migrateurs 

OPTIONS AVANTAGES INCONVÉNIENTS 
1. Autoriser la chasse aux oiseaux 
migrateurs à moins de 400 mètres d’un 
champ agricole délibérément modifié. 
TOUTEFOIS une autorisation serait 
requise. 

- Les chasseurs qui s’adonnent 
déjà à cette pratique 
pourront continuer de le 
faire. 

- Objectif 1 non atteint: 
o L’émission d’une nouvelle autorisation avec lignes directrices et 

l’accroissement des activités de surveillance et d’application de la loi 
alourdiraient le fardeau imposé au gouvernement. 

o Cette pratique pourrait se répandre, ce qui entraînerait une augmentation des 
prises et, éventuellement, des préoccupations en matière de conservation. 

- Objectif 2 non atteint en raison de l'obligation d'être propriétaire ou locataire d'une 
terre agricole. 

- Objectif 3 non atteint. 
- Objectif 4 non atteint.  

Cette option va à l’encontre de l'option recommandée pour l’enjeu no 1. 

2. Interdire la modification délibérée 
d’une culture qui ne s’inscrit pas dans le 
cadre d’une pratique agricole normale et 
reconnue, et ce dans le but d’attirer des 
oiseaux migrateurs pour les chasser 
(nécessite la modification du 
paragraphe 14[6] du Règlement). 
OPTION RECOMMANDÉE 

- Objectif 1 atteint. 
- Objectif 2 atteint. 
- Objectif 3 atteint. 
- Objectif 4 atteint. 
 

- Les chasseurs qui s’adonnent à cette activité ne pourraient plus le faire. 

3.  Autoriser la modification délibérée 
d’un champ agricole afin d’attirer des 
oiseaux migrateurs pour les chasser, 
MAIS seulement sous autorisation. Dans 
cette situation, la chasse serait interdite 
à moins de 400 mètres de la culture. 

- Objectif 4 atteint. 
- L’autorisation permettrait de 

surveiller la pratique et 
d’appliquer la 
réglementation. 

- Ceux et celles qui souhaitent 
chasser des oiseaux 
migrateurs à l’aide d’appâts 
pourraient le faire. 

- Objectif 1 non atteint. 
o L’émission d’une nouvelle autorisation avec lignes directrices et 

l’accroissement des activités de surveillance et d’application de la loi 
alourdiraient le fardeau imposé au gouvernement. 

- Objectif 2 non atteint en raison de l'obligation d'être propriétaire ou locataire d'une 
terre agricole. 

- Les chasseurs qui s’adonnent à cette activité ne pourraient plus le faire sans obtenir 
une autorisation au préalable. 

Option recommandée - Option 2 
Objectifs de la politique proposée sur l’appâtage : 

1. Fournir les outils les plus efficaces possible afin d’assurer la conservation des oiseaux migrateurs au Canada ainsi qu'une chasse soutenable. 
2. Respecter le principe de l’égalité des chances et de partage des ressources pour tous les chasseurs qui souhaitent s’adonner à la chasse aux oiseaux migrateurs. 
3. Maintenir l’appui du grand public envers la chasse aux oiseaux migrateurs. 
4. Veiller à ce que la réglementation soit claire, uniforme et fondée sur le bon sens, et à ce qu’elle soit exécutoire. 
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MESSAGES CLÉS 

Les options recommandées dans le présent document visent à assurer la cohérence du Règlement quant à 
l’interdiction de chasser des oiseaux migrateurs à moins de 400 mètres du lieu où se trouve l’appât et à 

accroître l’adhésion aux principes d’égalité des chances et de partage de la ressource entre tous les 
chasseurs d’oiseaux migrateurs. 

 

Les options recommandées sont les suivantes : 

Recommandation no 1 :  Cesser d’accorder des autorisations d’appâtage au Canada. 
Recommandation no 2 :  Interdire la modification délibérée d’un champ agricole (c.-à-d., toute modification 

qui n’est pas requise dans le cadre des pratiques agricoles normales et reconnues) 
pour attirer les oiseaux migrateurs en vue de les chasser. 

 
Ces propositions ne visent aucunement à apporter des changements au Règlement actuel en ce qui a trait à  
l'utilisation d'appâts pour la gestion des espèces surabondantes (oie des neiges). 
 
Ceux deux options nécessiteront la modification du Règlement sur les oiseaux migrateurs. 
 

 
 

Nous voulons connaître votre avis 
 

 
QUE VOUS SOYEZ EN ACCORD OU EN DÉSACCORD AVEC CES PROPOSITIONS, VEUILLEZ NOUS EN FAIRE 
PART. VOTRE OPINION EST IMPORTANTE POUR NOUS. 
 
Veuillez vous assurer qu’Environnement et Changement climatique Canada reçoive vos commentaires au 
plus tard le 17 février 2017 : 
• Par courriel à : ec.scf-oismiggibiers-cws-miggamebirds.ec@canada.ca; ou 
• Par la poste à : Directrice, Division de la gestion de la faune et affaires réglementaires, Service 

canadien de la faune, Environnement et Changement climatique Canada, Gatineau (Québec), Canada  
K1A 0H3 
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